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Modifiez le style du titreModifiez le style du titreModifiez le style du titreProgramme de la conférence

1. Repérage avant travaux dans les immeubles bâtis : Obligation de
réaliser un RAT, rôle et responsabilité du donneur d’ordre.

2. Temps d’échanges avec la salle

3. Chutes de hauteur et coordination des travaux : Implication du Maitre
d’ouvrage

4. Temps d’échanges avec la salle
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Un repérage avant travaux exhaustif sur le périmètre des travaux est indispensable à plusieurs 

titres :

Déterminer le cadre juridique de l’opération et sélectionner les entreprises disposant des 

qualifications, formation, savoir faire et ressources adéquates.

Hors champ 

Activité Activité Activité 

Logigrammes de la DGT 

Sous-section 3
Travaux de retrait  ou d’encapsulage 

d’amiante  et de matériaux, 
équipements, matériels ou articles  en 

contenant 
(y compris dans les cas de démolition)

Sous-section 4 
Interventions sur ou à proximité des 

matériaux, équipements, matériels ou 
articles susceptibles de provoquer 

l’émission de fibres d’amiante 
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Maîtriser le budget et la planification des travaux : la réalisation de rapport de

repérage complémentaires est susceptible d’entrainer, en cas de découverte de nouveaux

MPCA, l’élaboration/modification de nouveaux marchés, de nouvelles consultations et la

réalisation d’opérations de désamiantage ou interventions supplémentaires non envisagées

au départ.

Eviter la pollution des locaux et l’exposition des salariés, des occupants, de tiers …

Eviter les risques juridiques :
� PV ou amende administratives 

� Sanctions civiles et pénales en cas de mise cause  
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Domaine d’activité Arrêté RAT Norme

Immeubles bâtis
Arrêté du 16.07.2019 modifié par l’arrêté du 

23.01.2020 applicable depuis 19.07.2019

NFX 46-020
publiée en août 2017

Présomption de conformité 

Navires, bateaux, engins
flottants et constructions
flottantes

Arrêté du 19.06.2019 applicable depuis le 01.01.2020
NFX 46-101 publiée en janvier 2019

Obligatoire

Installations, structures, 
équipements industriels

Arrêté du 22.07.2021 applicable  au 01.07.2023
(sauf  pour la formation des opérateurs de repérage, 

en application au 11,09.2021)

NFX 46-100 publiée en juillet 2019 
Obligatoire  (cf. art. 1 de l’arrêté)

Matériel ferroviaire Arrêté du 13.11.2019 applicable depuis le 01.01.2020
NF F 01-020 publiée le 11 octobre 2019

Obligatoire (cf. art.1 de l’arrêté)

Aéronefs

Arrêté du 24.12.2020 applicable  en 3 temps selon les 
dispositions 

(23.01.2020 pour la formation des opérateurs de 

repérage, 01.01.2023 pour le reste de l’arrêté et au plus 

tard le 01.01.2028 pour les aéronefs de moins de 5700 

kg)

NF L 80-001 publiée le 11 mai 2020
Obligatoire (cf. art.7 de l’arrêté)

Amiante environnemental 
(amiante dans les terrains)

Arrêté non publié
- attendu pour le 01.10.2020

NF P 94-001 attendue pour septembre 2020

Ouvrages de génie civil,
infrastructure de transport et
réseaux divers

NF X 46-102 publiée en novembre 2020
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Modifiez le style du titreModifiez le style du titreModifiez le style du titreLe repérage de l’amiante avant travaux : cadre règlementaire 

Repérage de l’amiante 
dans les immeubles bâti

Repérage de l’amiante 
dans les équipements.

Obligation de réaliser un repérage préalablement à la réalisation de travaux, dans, tous les 
immeubles, matériels ou articles construits ou fabriqués avant le 1/1/1997

Repérage de tous les matériaux susceptibles de contenir de l’amiante présents dans le 
périmètre des travaux

L.4412-2 du CT
Obligation de réaliser un repérage avant travaux

Modalités de réalisation des repérages

Article R.4412-97 à R.4412-97-6 du CT

Arrêté du 16 Juillet 2019 Arrêté du 22 Juillet 2021

Norme NFX 46-020 d’Août 2017 : présomption
de conformité à l’arrêté du 16 juillet 2019 (sauf

pour les articles 4, 7, 11 et 14 de l’arrêté)

Norme NFX 46-100 de Juillet 2019 : RAT à conduire
conformément à cette norme dans les installations,
structures et équipements industriels

Interdiction pour l’opérateur de repérage de conclure à l’absence ou la présence d’amiante sur simple
« jugement de l’opérateur »
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Zoom sur le repérage avant travaux dans les immeubles bâtis versus DTA prévu 

par le CSP

Les repérages prévus par le code de santé publique (DTA, DAPP, constat de vente) sont
souvent insuffisants dans le cadre de la réalisation de travaux :

Repérage en vue de constituer un DTA
/Constat de vente (Code de Santé Publique)

Repérage en vue de constituer un DAPP
(Code de Santé Publique)

Repérage uniquement des matériaux  :

- inscrits dans des listes limitatives (listes A 
et B)

- directement accessibles

Repérage uniquement des matériaux  :

- inscrits dans des listes limitatives (listes A)
- directement accessibles

Conclusion sur la présence d’amiante pouvant
être prise sur « jugement de l’opérateur »
dans certains cas (matériaux de la liste B).

Le Repérage Avant Démolition (RAD) prévu par le code de santé publique peut être
équivalent à un RAT dans certains cas et à conditions d’évaluer les quantités de MCA.
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Zoom sur le repérage avant travaux dans les immeubles bâtis - arrêté du 16 

Juillet 2019 modifié

Obligation pour le donneur d’ordre de faire réaliser un RAT conformément à l’arrêté du
16.07.2019 modifié :

 Dans les immeubles bâtis construits avant le 1er janvier 1997
 Pour les opérations dont la date de publication du DCE ou de la demande de devis à l’entreprise

intervenante est postérieure au 19.07.2019.
 Préalablement aux travaux (sauf exceptions (impossibilité d’accéder aux matériaux avant le début

des travaux).
 Matériaux concernés = ceux susceptibles d’être affectés directement ou indirectement par les

travaux
 RAT réalisé obligatoirement par un opérateur certifié avec mention pour toutes les phases de la

mission (prélèvement, rédaction du rapport…) pour les missions de repérage dont la date de
publication du DCE ou de transmission de la demande de devis à l’opérateur de repérage est
postérieure au 1er juillet 2020.

A noter : RAT présumé conforme à l’arrêté du 16.07.2019 si il est réalisé conformément à la norme NFX-46

020 d’août 2017 (sauf pour les articles 4, 7, 11 et 14 de l’arrêté)
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Obligations du donneur d’ordre avant la réalisation du repérage dans un 

immeuble bâti

Le donneur d’ordre doit :

1. Définir la nature et le périmètre de l’opération (ex : percement de cloisons pour le
passage de câbles au R+15 d’un immeuble).

2. Déterminer ses obligations en termes de réalisation d’un RAT : sauf s’il peut
justifier qu’il se trouve dans un cas d’exemption ou de dispense, le DO doit faire
réaliser un repérage avant travaux (y compris dans le cas de la démolition).

3. Choisir un opérateur de repérage compétent pouvant réaliser le RAT :
 indépendant et impartial. Si l’OR est salarié du DO, son indépendance et son

impartialité doivent être respectées
 formé à la prévention des risques liés à l’amiante (SS4) et détenir une

attestation de compétence conformément à l’arrêté du 23.02.2012
 disposant de compétences pour l’estimation de la quantité de chaque MPCA
 certifié avec mention (depuis le 1er juillet 2020)
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4. Fournir, à l’opérateur de repérage choisi, toute information utile à la
préparation et à la réalisation du RAT :

• la liste des immeubles ou parties d'immeubles bâtis concernés avec la date
de délivrance du permis de construire et les années de construction,
modification et réhabilitation si connues

• le programme détaillé des travaux
• les plans à jour du ou des immeubles bâtis ou, à défaut, des croquis

5. Rendre accessible les locaux ou équipements dans le périmètre du repérage
et prévenir la pollution en évacuant les mobiliers dans les parties concernées
de l’immeuble bâti (ou en les protégeant, s’il ne gênent pas l’accessibilité aux
matériaux susceptibles de contenir de l’amiante)

OBLIGATIONS DU DONNEUR D’ORDRE AVANT LA RÉALISATION DU 
REPÉRAGE DANS UN IMMEUBLE BÂTI (SUITE)
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6. Informer les locataires / copropriétaires / occupants / exploitants du ou des
locaux concernés par la mission de repérage

7. Prévoir, le cas échéant, un plan de prévention avec l’opérateur de repérage
en prenant en compte les modes opératoires relatifs aux processus mis en
œuvre par l’OR pour la mission de repérage

8. S’assurer de la cohérence entre la mission de repérage et la nature des
travaux

OBLIGATIONS DU DONNEUR D’ORDRE AVANT LA RÉALISATION DU 
REPÉRAGE DANS UN IMMEUBLE BÂTI (SUITE)
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Obligations du donneur d’ordre pendant la réalisation du repérage dans un 

immeuble bâti 

Le donneur d’ordre doit :

1. Prendre toutes dispositions destinées à permettre la réalisation du repérage et 
notamment :

• accompagner ou désigner un accompagnateur pour que l’OR puisse avoir accès
à tous les locaux,

• donner les moyens nécessaires à l’OR pour réaliser sa mission : organiser tous
démontages ou mises à disposition d’outils nécessaires aux investigations
approfondies.

2. Informer l’OR de toute modification du programme des travaux pour que celui-ci 
puisse compléter son rapport de repérage.
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Obligations du donneur d’ordre après la réalisation du repérage dans un 

immeuble bâti 

Le donneur d’ordre doit :

1. Faire compléter le rapport de repérage en cas de pré-rapport ou en cas 
d’aménagement :

• Pré-rapport : faire compléter le rapport de repérage avant de consulter les
entreprises et a fortiori avant de commencer les travaux.

• Aménagement : confier à un opérateur de repérage la réalisation des
investigations complémentaires nécessaires au fur et à mesure des travaux.

2. En cas de présence d’amiante : identifier le cadre juridique des travaux à réaliser
(SS3 ou SS4).
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Obligations du donneur d’ordre après la réalisation du repérage dans un 

immeuble bâti (suite)

3. Dans tous les cas, le DO doit transmettre le rapport, avant le début des travaux, aux
entreprises choisies pour intervenir, pour que celles-ci puissent réaliser leur
évaluation des risques.

Pour les immeubles bâtis, la réglementation impose en outre au DO de :

• joindre le RAT au dossier de consultation des entreprises

• adresser une copie du rapport ou (pré-rapport + rapport) au propriétaire (si le
DO n’est pas le propriétaire) afin que celui-ci fasse compléter le DTA qui doit
assurer la traçabilité des données qui pourront ainsi être éventuellement
réutilisées par la suite

• MOE et CSPS tenir le RAT à disposition de tout DO ou MOA, à l’occasion de
réalisation d’opérations ultérieures portant sur le même périmètre.
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Deux types de sanctions possibles à l’encontre du donneur d’ordre (y compris particuliers)

en cas de manquement ou d’insuffisance à l’obligation d’un RAT, préalablement à une
opération comportant un risque d’exposition de travailleurs à l’amiante :

 Sanction pénale (PV) : amende délictuelle de 3 750 €, multipliée par le
nombre de salariés concernés (cf. L.4741-9 du CT).

ou
 Amende administrative : jusqu’à 9 000 € (Cf. L.4754-1 du CT).

Ces sanctions sont notamment applicables en cas de :

 Non réalisation d’un RAT préalablement à la réalisation des travaux,
 RAT non joint aux documents de la consultation remis aux entreprises candidates ou

transmis aux entreprises envisageant de réaliser l’opération ;
 Réalisation de travaux sur des parties de l’immeubles non investiguées (RAT

incomplet)
 Réalisation du RAT par un opérateur non certifié avec mention
 Non réalisation des investigations complémentaires requises (cas de l’aménagement)
 …
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Zoom sur le repérage avant travaux dans les installations / 

équipements industriels – Norme NFX 46-100 version 07/2019

Repérage conduit conformément
à la norme NFX 46-100 de juillet 2019.

 Le donneur d’ordre doit :

 Définir le programme détaillé des travaux et effectuer une

recherche documentaire sur les équipements et les installations susceptibles
de contenir de l’amiante (cf. tableau A.1 de la norme) et transmettre ces
documents à l’opérateur de repérage.

 Notifier à l’opérateur de repérage les conditions de sécurité et les

règles essentielles de sécurité liées aux activités et à la nature et installations,

structures ou équipements visités et fournir les moyens nécessaires à

l’opérateur pour réaliser sa mission : l’évaluation des risques doit être
formalisée par un plan de prévention.
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 Repérage réalisé par un opérateur certifié avec mention et justifiant de
connaissances des installations, structures et équipement concourant
aux procédés industriels et formé SS4 et sachant estimer les quantités de
MCA et assuré.

 Les conclusions sur la présence ou l’absence d’amiante (grâce à des
prélèvements…) doivent être formalisées dans un rapport.
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� Le donneur d’ordre, le maître d’ouvrage ou le propriétaire peut être dispensé de
réalisation d’un RAT s’il dispose d’éléments suffisamment fiables et précis
permettant de conclure à la présence ou l’absence d’amiante dans l’ensemble des
matériaux impactés par les travaux projetés :

 existence d’un RAT sur le même périmètre de travaux – cf.R.4412-97.IV du CT

 conclusion sur l’absence ou la présence d’amiante dans l’ensemble des
matériaux dans le « dossier de traçabilité » (DTA) – cf.R.4412-97.III du CT et

art.3.III de l’arrêté du 16.07.2019 modifié et art.3.III de l’arrêté du 22.07.2021 .

A noter : le « jugement de l’opérateur » n’est pas un argument recevable pour conclure

à la présence d’amiante au sens du RAT - cf.R.4412-93-4 du CT.

Le repérage avant travaux : les cas particuliers 
(dispense, exemption, aménagement)

Ministère du Travail
Cas de dispense et 

d’exemption 
Version 06/2021
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� Le donneur d’ordre, le maître d’ouvrage ou le propriétaire peut être exempté
de réalisation d’un RAT dans certaines situations particulières (urgence liée à
un sinistre, risque pour l’opérateur de repérage pour réaliser sa mission,
maintenance corrective ou réparation de niveau 1 d’empoussièrement) –

cf.R.4412-93-4 du CT.

 Dans ce cas, l’opération doit être réalisée « comme si la présence
d’amiante était avérée » !

� S’il est techniquement impossible de réaliser toutes les investigations
(canalisation enterrées non accessibles avant le début des travaux…) :
réalisation d’investigations complémentaires au fur et à mesure l’avancement
des travaux – cas de l’aménagement – cf.R.4112-97-4 et art.3.II de l’arrêté du

16.07.2019 modifié et art.11 de l’arrêté du 22.07.2021.
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Intervention en l’absence de RAT dans un des cas d’exemption

Les entreprises doivent intervenir en SS4 comme si la présence d’amiante était avérée.

Le DO doit s’assurer du respect, dans l’offre de l’entreprise, des dispositions relatives à la SS4
(formation des travailleurs, existence d’un mode opératoire pour les processus mis en
œuvre…).

A noter : si l’exemption résulte de l’exécution de travaux de réparation ou de maintenance

corrective de niveau 1, l’entreprise doit pouvoir justifier d’un niveau d’empoussièrement

correspondant à un niveau 1 pour le ou les processus mis en œuvre, en produisant au moins

un mesurage ou, à défaut, en se référant à des sources fiables (Scol@miante, CARTO…),

Aménagement de l’obligation de RAT pour des raisons techniques imposant un repérage à
l’avancement

Tant que l’absence d’amiante n’est pas confirmée, le donneur d’ordre doit qualifier
l’intervention sur les matériaux non repérés en SS4 (comme si la présence d’amiante était
avérée) et choisir une entreprise ayant la capacité de respecter les obligations associées à ce
cadre juridique.
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Connaissances et compétences disponibles en interne suffisantes :

 Expériences passées similaires et suivi au « fil du temps » de l’évolution de 
la réglementation et des techniques 

Avez-vous les connaissances et compétences ? 

 Fonction de la complexité de l’opération 

Repères pour le choix de l’organisme de formation  

22

 Formations externes 
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:

 Recours à une assistance externe : Assistant Maîtrise d’Ouvrage Amiante 

ou Maître d’Œuvre Amiante + Coordonnateur SPS

 Repères pour le choix

Avez-vous les connaissances et compétences ? 

Références d’opérations réalisées similaires, Formation « Amiante » type encadrement technique SS3

Qualification 902 de l’OPQBI pour la Maîtrise d’Œuvre Amiante

Qualification 2.1 2,3 de l’OPQTECC pour les Economistes et Programmistes   

Formation HSE 119 copilotée par le CNAM de Paris et la DGT
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Insuffisance des connaissances et compétences internes :
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Comment sélectionner son opérateur de repérage ? 

Le repérage avant travaux : les outils et bonnes pratiques

Compétence de l’opérateur 
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Sélection des offres sur une la prédominance du prix (voir exclusivement) 
et non sur des critères techniques

-> risques importants sur :

 La compétence des intervenants

 Le temps alloué à la mission

 Le respect de la réglementation

 La réalisation des sondages et prélèvements

 La clarté des documents remis

Vous pouvez me 
faire confiance à 
1000%. On est 

certifié 

Comment sélectionner son opérateur de repérage ? 
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Comment sélectionner son opérateur de repérage ? 

Exemple Compétence / Temps 

� L’opérateur doit avoir un œil critique sur les éléments qui lui sont remis surtout en ce qui concerne 
les repérages Code Santé Publique anciens 

� Les sondages doivent être réalisés sur l’intégralité de la profondeur des composants de la 
construction concernés par les travaux

� Les analyses doivent concerner l’intégralité des matériaux présents 

Objet des Travaux : Réfection complète d’un 
sol
Fourniture à l’OR du DTA réalisé fin 2005 en 
vu de l’élaboration du RAT 

26

Courrier accompagnant un avenant 
au PDRE :  
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Comment sélectionner son opérateur de repérage ? 

Exemple sondages/prélèvements
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Evaluer les Modes Opératoires SS4 :

Comment sélectionner son opérateur de repérage ? 

LE REPÉRAGE AVANT TRAVAUX : LES OUTILS ET BONNES 
PRATIQUES

DREETS – CARSAT Pays de Loire

Outil d’évaluation des Modes 
Opératoires
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Comment sélectionner son opérateur de repérage ? 

LE REPÉRAGE AVANT TRAVAUX : LES OUTILS ET BONNES 
PRATIQUES

CARSAT - RA
CCTP 

Repérage Avant Travaux

GRIA
Points de Vigilance

Choix opérateur de repérage
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Éléments minimaux devant figurer dans le rapport de repérage 

1 L’identification de la mission et son périmètre (programme détaillé des travaux)

2 L’identification  précise de l’immeuble concerné

3 Le programme et le périmètre de repérage 

4 L’identification des intervenants et parties prenantes 

5 La date d’exécution du repérage et de signature du rapport

6 Le cas échéant, les dates, références et principales conclusions des rapports précédent 

7 La liste et la localisation des MPCA et MPSCA et le critère de conclusion et l’estimation 
de la quantité pour les MCA

8 La signature et le visa de l’opérateur 

9 L’obligation faite au propriétaire de conservation et de transmission de ce rapport

10 Annexes: plan et croquis avec localisation des sondages, des prélèvements 
d’échantillon et des matériaux et produits contenant de l’amiante , rapports d’essais de 
laboratoire , copie du certificat de compétence avec mention

Le repérage avant travaux : CONTENU Fixé par arrêtés (exemple 
pour immeubles bâtis)
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Un rapport par immeuble bâtis 

Clés de lecture d’un rapport : 

LE REPÉRAGE AVANT TRAVAUX : LES OUTILS ET BONNES 
PRATIQUES

31
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Un rapport par immeuble bâtis 

Clés de lecture d’un rapport : 

LE REPÉRAGE AVANT TRAVAUX : LES OUTILS ET BONNES 
PRATIQUES
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Clés de lecture d’un rapport : 

LE REPÉRAGE AVANT TRAVAUX : LES OUTILS ET BONNES 
PRATIQUES

En cas de mission incomplète 

Le document s’appelle pré-rapport (défaut lié au DO)  33
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Clés de lecture d’un rapport : 

LE REPÉRAGE AVANT TRAVAUX : LES OUTILS ET BONNES 
PRATIQUES
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Clés de lecture d’un rapport : 

LE REPÉRAGE AVANT TRAVAUX : LES OUTILS ET BONNES 
PRATIQUES

Signalisation in situ ou dispositif palliatif permettant une exploitation ultérieure

Report sur un plan 35
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Clés de lecture d’un rapport : 

LE REPÉRAGE AVANT TRAVAUX : LES OUTILS ET BONNES 
PRATIQUES

Identification unique pour un prélèvement dans tout le rapport 36
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Clés de lecture d’un rapport : 

LE REPÉRAGE AVANT TRAVAUX : LES OUTILS ET BONNES 
PRATIQUES

Estimation de la quantité des MPCA et localisation   37
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Une investigation par étape pour les projets complexes 

Visite du site avec le MOE en charge de la préparation de l’opération :

 Bonne compréhension de l’opérateur du programme des travaux

 Localisation des sondages et prélèvements dans les zones soumises aux travaux

� Nota : cette visite est complémentaire de celle à prévoir avec un accompagnateur connaissant bien 

les lieux inspectés et des éventuelles procédures particulières à mettre en œuvre dans certains locaux.

�

Réunion de restitution en présence, non seulement du DO, comme cela est préconisé 
dans la norme mais aussi à tous les acteurs de la phase conception de l’opération  

Un Investissement 

LE REPÉRAGE AVANT TRAVAUX : LES OUTILS ET BONNES 
PRATIQUES
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 La mise à jour des dossiers de traçabilité (DTA, DAPP,…) à la charge du propriétaire

obligation du DO de transmission des rapports au propriétaire

 La conservation des données et leurs accès

Après le repérage et les travaux ? 

DAPP, DTA  ou RAT complet 

LE REPÉRAGE AVANT TRAVAUX : LES OUTILS ET BONNES 
PRATIQUES
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LE REPÉRAGE AVANT TRAVAUX : LES OUTILS ET BONNES 

PRATIQUES

Traçabilité / Fiabilité de l’information / Facilité d’accès / Clarté  
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LE REPÉRAGE AVANT TRAVAUX : 

AU CŒUR DE L’ÉVALUATION DES RISQUES 

Aujourd’hui il doit devenir le maillon FIABLE d’une chaine de 

compétence (Luc Baillet – Réseau A+)  

En 2009, une étude
(réalisée par Mr Gaul et publiée par INRS) s’intitulait :

Rapport Avant Travaux : le Maillon FAIBLE 
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Le Groupe Régional Interinstitutionnel Amiante (GRIA) représenté par la DREETS 
Auvergne Rhône-Alpes, les CARSAT Auvergne et Rhône-Alpes et l’OPPBTP Auvergne 

Rhône-Alpes sera présent sur le salon Pollutec à Lyon du 12 au 15 octobre 2021

sur le stand B179 Hall 4. 

Cette année, en plus de vous parler d’amiante tous les jours, nous invitons sur notre 

stand des experts pour évoquer la prévention des risques liés à d’autres polluants !

Les partenaires du GRIA animeront deux conférences ciblées sur deux polluants :

• Mardi 12 octobre à 14h00  heure : Travaux exposant aux poussières de silice 

cristalline : enjeux pour la prévention 

• Mercredi 13 octobre à 12h15 heure: Sols Pollués 
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 Pour télécharger cette présentation
 Voir le Replay 

A venir sur le site CARSAT RA et de la DDETS de l’Ain
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Repérage des matériaux et produits amiantés (au 27 septembre 2020) 

Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations.

� Immeubles bâtis :

o Arrêté du 16 Juillet 2019 relatif au repérage de l'amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis modifié par l'arrêté du 23 janvier 2020

o Norme NF X46-020 : Repérage amiante - Repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les immeubles bâtis - Mission et méthodologie, août
2017

o Arrêté du 02 juillet 2018 définissant les critères de certification des compétences des opérateurs de repérage réalisant des missions dans les immeubles bâtis

� Matériel roulant ferroviaires :

o Arrêté du 13 novembre 2019 relatif au repérage de l'amiante avant certaines opérations réalisées dans les matériels roulants ferroviaires

o Norme NF F01-020 - novembre 2019 – Applications ferroviaires – Repérage amiante – Identification des matériaux et produits contenant de l'amiante dans le
matériel roulant ferroviaire

� Navires / bateaux / engins flottants / constructions flottantes :

o Arrêté du 19.06.2019 modifié par arrêté du 13 novembre 2019, relatif au repérage de l’amiante avant certains opérations réalisées dans les navires, bateaux,
engins flottants et autres constructions flottantes (RAT)

o NFX 46-101 – Janvier 2019 – Repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les navires, bateaux et autres constructions flottantes - Mission et
méthodologie

� Installations industrielles :
o Arrêté du 22 juillet 2021 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les installations, structures ou équipements concourant à la

réalisation ou la mise en œuvre d’une activité - entrée en vigueur le 01.07.2023 à l’exception des dispositions des annexes I et II relatives à la formation des
opérateurs qui rentrent en vigueur à la publication de l’arrêté (le 11.09.2021).

o NFX 46-100 – publiée le 26 Juillet 2019 – repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les installations, structures ou équipements concourant à
la réalisation ou à la mise en œuvre d'une activité - Mission et méthodologie

� Aéronefs : NF L80-001 – mars 2020 – série aérospatiale – Repérage avant travaux de l'amiante dans les aéronefs – Mission et Méthodologie

Analyse des échantillons de matériaux et produits susceptibles d’être amiantés.

� Arrêté du 1er Octobre 2019 modifié par l’arrêté du 26 décembre 2019 relatif aux modalités de réalisation des analyses de matériaux et produits susceptibles de
contenir de l'amiante, aux conditions de compétence du personnel et d'accréditation des organismes procédant à ces analyses

Bibliographie : Réglementation
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Analyse des échantillons de matériaux et produits susceptibles d’être amiantés.

� Arrêté du 1er Octobre 2019 modifié par l’arrêté du 26 décembre 2019 relatif aux modalités de réalisation des analyses de matériaux et produits susceptibles de
contenir de l'amiante, aux conditions de compétence du personnel et d'accréditation des organismes procédant à ces analyses

� QR du 16 juin 2021 Questions Réponses analyse des matériaux et produits susceptibles de contenir de l‘amiante

Mesures de prévention à mettre en place en cas de travaux ou d’intervention sur MCA par l’entreprise intervenante.

� Décret n°2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d’exposition à l’amiante.

� Arrêté du 8 avril 2013 relatif aux règles techniques, aux mesures de prévention et aux moyens de protection collective à mettre en œuvre par les entreprises lors
d'opérations comportant un risque d'exposition à l'amiante

� Arrêté du 7 mars 2013 relatif au choix, à l'entretien et à la vérification des équipements de protection individuelle utilisés lors d'opérations comportant un risque
d'exposition à l'amiante

� Note DGT du 5 décembre 2017 relative au cadre juridique applicable aux intervention susceptibles de provoquer l'émission de fibres d'amiante relavant de la sous-
section 4
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� DGT / DREETS  :
� Les obligation de Repérage Avant Travaux: Vous envisagez de commanditer des travaux sur des biens immobiliers bâtis 
� Les obligation de Repérage Avant Travaux  : les cas d’exemption et de dispenses à l’obligation de diligenter un Repérage avant travaux
� Outil méthodologique d'aide à l'élaboration des modes opératoires Pays de Loire
� Trame de mode opératoire – DREETS ARA et SST.
� Entreprise Intervention en Sous –section 4 Pays de Loire 

� CARSAT 
� Plaquette « Point de vigilance : comment choisir un opérateur de repérage » 
� CCTP « RAT dans les immeubles bâtis »

� GRIA  
� Plaquette « Point de vigilance : comment choisir un opérateur de repérage » 
� Plaquette « points de Vigilance / Choisir et évaluer un organisme de formation »

� INRS 
� Organismes habilités à dispenser les formations Amiante sous-section 4
� Interventions d'entretien et de maintenance susceptibles d'émettre des fibres d'amiante
(Edition de 2016 - ! N’intègre pas les dernières évolutions normatives et réglementaires)

� OPPBTP : 
� Prévention du risque amiante - Rôle et responsabilités du donneur d'ordre 
(Edition avril 2018 - ! Ne tiens pas compte des dernières évolutions réglementaires et normatives) 

� AURA HLM : 
� Guide Amiante et travaux d’entretien courant dans les immeubles d’habitation

Bibliographie : Documentation 
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� Rubrique Amiante du site la DREETS ARA : documentation relative à la règlementation applicable et
aux mesures de prévention relatives au risque amiante…

� Page Amiante de la CARSAT RA : documentation relative à la gestion du risque amiante, aux aides
financières simplifiées, à la formation…

� Rubrique Amiante du site l’OPPBTP : fiches pratiques par métier, documentation et guides,
campagne CARTO…

� Dossier thématique Amiante du site du ministère du travail - travail-emploi : textes règlementaires
relatifs au risque amiante, notes, instructions, documents et questions / réponses de la Direction
Générale du travail…

� Dossier amiante l’INRS : documentation technique et des guides de bonnes pratiques sur le risque
amiante…

Bibliographie : pour aller plus loin  
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